
 

                       
 

Association culturelle des Amis du Château de Meslay 
19 allée du château 41100 Meslay 

amisduchateaudemeslay@gmail.com 

Facebook : @chateaudemeslay/www.chateaudemeslay.com 
 

BULLETIN D’ADHESION 2024 
 
Cher(s) ami(s),  

 

Nous avons le plaisir de vous rappeler l’objet de notre association : 

« Contribuer au rayonnement culturel, historique, scientifique et artistique autour du patrimoine que constitue 

l’histoire du lieu, de la famille des propriétaires successifs, des personnages qui ont vécu au Château de Meslay 

et de l’œuvre fondatrice de Jean-François de la Porte, créateur du château actuel, de ses dépendances et abords 

immédiats, du village et de la manufacture de Meslay » 

 

Pour assurer ce rayonnement, nous avons besoin de votre soutien ! 

 

En effet, votre aide va nous aider à organiser des animations, événements et autres actions envers le public, 

des recherches à thème culturel, artistique, historique, et mieux faire connaître nos activités.  

  

Nom (s)  

Prénom (s)  

Adresse postale  

Adresse email  

Téléphone fixe                                              Téléphone portable  

 

Souhaite (nt) devenir membre de l’association culturelle des amis du château de Meslay, ou renouveler son 

adhésion en joignant le montant de ……  € pour l’année 2024.  

(Vous pouvez, si vous souhaitez, ajouter à votre cotisation 2024, un montant complémentaire d’adhésion de 

votre choix). 

Votre adhésion vous donnera droit à un accès gratuit aux visites du château (hors événement ou animation) 

pendant toute la saison. 

Les données ci-dessus font l’objet d’un traitement informatique. En application des articles 39 et suivants (loi du 

6/01/1978 modifiée), vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. 

  

Fait à                                                  le    

 

Signature   

 

 

 

 

 

La cotisation 2024 est fixée à                       

- 5 € pour un étudiant 

- 15 € pour un membre actif               

- 20 € pour un couple 

- 50 € pour un membre bienfaiteur (avec reçu fiscal)                                                                                                                                                                                                                                                                                                     


